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“ Pour ccs motifs, déclare la fin de non-recevoir invo
quée par la défenderesse, et faisant l’objet de cette qua
trième question, bonne et valable en droit et la maintient 
à toutes fins que de droit;

“ Considérant que, vu les décisions rendues sur les dif
férentes questions ci-dessus, il n’y a pas lieu pour cette 
Cour d’aller plus loin quant à présent et d’entrer dans le 
mérite des autres questions que soulève la contestation 
de la défenderesse, tant personnellement qu’en sa qualité 
de tutrice à ses enfants mineurs, réserve d’adjuger plus 
tard sur icelles, s’il y a lieu, est accordée à toutes fins 
que de droit;

“ En conséquence, adjugeant définitivement, maintient 
le plaidoyer de la défenderesse; déclare l’action des de
manderesses mal fondée en fait et en droit, et déboute 
lesdites demanderesses de leur action avec dépens.”

MORENCY, insolvable, GAGNON, curateur, BANQUE 
NATIONALE, créancière colloquée, et THE ST. LAW

RENCE FURNITURE C0„ contestante.

Cession judiciaire de biens—Bordereau de dividende 
—Contestation— Moyens — Créance garantie— 
Evaluation—C. proc., art. 872, 880, 881—39 Vict. 
[1876], et 30, art. 15—S. rev. [1906], ch. 144, art. 
83.

M. le juge Flynu.--Cour supérieure.—No 2287. Iteauce, 
18 septembre 1916.—Pacaud et Morin, avocats de la créan
cière colloquée.—8. Jtiou, avocat de la contestante.


